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Demande de permis d’urbanisme 
avec concours d’un architecte





	CHAMP RÉSERVÉ À LA COMMUNE OU AU GOUVERNEMENT


Demandeur
..........................................................................................................

Objet de la demande
.........................................................................................................

Référence du dossier
..........................................................................................................





Cadre 1 - Type de demande
Il s'agit d‘
O 	une demande de permis d'urbanisme avec l'intervention d'un architecte
O 	une demande de modifications après l'octroi du permis, avant ou pendant l'achèvement des travaux conformément à l'article D.IV.72.1 avec l'intervention d'un architecte
O 	une demande introduite selon la procédure d'urgence prévue à l'article D.IV.109-1 avec l'intervention d'un architecte

Cadre 2 - Antécédents concernant la demande
· En cas de demande de modification conformément à l'article D.IV.72.1 : référence .................................................. du permis délivrée le .................
· Réunion de projet ayant eu lieu le .................
· Certificat d'urbanisme n°1 délivré le .................
· Certificat d'urbanisme n° 2 délivré le .................
· Permis de patrimoine délivré le .................
· Permis d'urbanisme :
· Permis d'urbaniser :
· Permis de diviser :
· Permis d'environnement :
· Permis unique :
· Permis d'implantation commerciale :
· Permis intégré :
· Autres permis : .....................................................................................................................
La demande contient (à joindre en annexe) :
· le procès-verbal de la réunion sans pouvoir de décision, si une réunion de projet a eu lieu
· la preuve qu'une réunion de projet obligatoire en vertu du GRE a été demandée, si cette réunion de projet a été demandée mais n'a pas eu lieu dans les 20 jours suivant la demande
· s'il s'agit d'une demande en procédure d'urgence visée à l'article D.IV.109.1, l'avis du collège communal confirmant que les actes et travaux ont lieu dans une zone ayant fait l'objet d'une catastrophe naturelle reconnue depuis vingt-quatre mois au maximum ou concernent un bâtiment ou une construction entièrement ou partiellement détruit par un incendie (D.IV.109.5)


 Cadre 3 

a) Demandeur

Personne physique 
Nom : ...........................................Prénom :.................................
Adresse
Rue :...................................................Numéro ..... Boîte...............
Code postal : ............ Commune :................................................Pays : ..........................................  
Téléphone :....................................Fax :.......................................
E-mail :......................................................................................

Personne morale
Dénomination ou raison sociale : ..............................................
Forme juridique :...........................................................................
Adresse 
Rue : ...................................................Numéro ..... Boîte...............
Code postal : ............ Commune :................................................ Pays : .......................................... 
Téléphone :....................................Fax :.......................................
E-mail :......................................................................................
Gestionnaire de dossier 
Nom : ...........................................Prénom :.................................
Propriété :.......................................................................................
Téléphone :....................................Fax :.......................................
E-mail :......................................................................................

b) Déclaration sur l'honneur

Je m'engage à solliciter les agréments ou autorisations éventuellement imposés par d'autres lois, décrets ou règlements.

Signature du demandeur ou du mandataire

...............................................................................


c) Architecte

Nom : ...........................................Prénom :.................................
Dénomination ou raison sociale d'une personne morale : ..............................................
Forme juridique :...........................................................................
Propriété :.......................................................................................
Adresse   
Rue :...................................................Numéro ..... Boîte..............
Code postal : ............ Commune :................................................ Pays : .......................................... 
Téléphone :....................................Fax :.......................................
E-mail :......................................................................................  
Le demandeur a reçu de son architecte le certificat n° ......, délivré par l'Ordre des architectes pour le présent projet le .../.../...., attestant que l’architecte est habilité à exercer son activité professionnelle. Le contenu de l'attestation est accessible sur le site www.archionweb.be - attestation.  

Cadre 4 - Objet de la demande

..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Cadre 5 - Informations sur le site du projet


Rue :...........................................................Numéro .......................
Commune :................................................
Liste des parcelles cadastrales concernées par la demande 

Si le projet concerne plus de cinq parcelles, veuillez joindre une vue en plan de l'ensemble des parcelles.

	

	Commune
	Commune
	Couloir
	N° et exposant
	Propriétaire

	Parcelle 1
	
	
	
	
	

	Parcelle 2
	
	
	
	
	

	Parcelle 3
	
	
	
	
	

	Parcelle 4
	
	
	
	
	

	Parcelle 5
	 
	
	
	
	





Existence de servitudes et d'autres droits 
Non
Oui : ........................

Cadre 6 - Décret relatif à la protection des monuments, des petits monuments, des ensembles et des paysages culturels historiques ainsi qu'aux fouilles (Décret relatif au patrimoine)

· Le bien concerné se trouve dans la zone de protection d'un bien protégé provisoirement ou définitivement.
Non
Oui

· L'objet concerné est protégé à titre provisoire ou définitif en vertu du décret du 23 juin 2008 relatif à la protection des monuments, des sites, des ensembles et des paysages culturels historiques ainsi qu'aux fouilles archéologiques
Non
Oui 
	- réunion de projet obligatoire le ...................
	- référence du procès-verbal.....................
	- la demande contient (à joindre en annexe) :
[bookmark: _Hlk177985193]Le procès-verbal de la réunion de projet obligatoire (art. D.IV.31.1)
Le cas échéant, les documents complémentaires qui, selon le procès-verbal, doivent être joints à la demande

Cadre 7 - Situation juridique du bien

Liste des documents GRE applicables au bien et informations sur l’affectation de la zone
· Schéma de développement du territoire (en cas d'application de l'article D.II.16 du GRE) :
· Plan de secteur : .......
· Carte d‘affectation des sols : .....  
· Schéma de développement pluricommunal : ........
· Schéma de développement communal : .....
· Schéma d'orientation local :.....
· Guide communal d'urbanisme :....
· Guide régional d'urbanisme :....
· Permis d'urbaniser :.....                                                                	Lot n° : ......      
· Permis de diviser :.....                                                                          	Lot n° : ......      
· Bien avec un arbre ou un arbuste remarquable ou une haie remarquable 
1. Bien soumis à la taxation des bénéfices résultant de la planification 
· Site à réaménager, périmètre de remembrement urbain :..... 
· Si les normes relatives à la qualité acoustique des constructions s'appliquent au projet, veuillez joindre le formulaire Dn.
Autres caractéristiques du bien :
· Bien exposé à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique majeurs :  l’inondation comprise dans les zones soumises à l’aléa inondation au sens de l’article D.53 du Code de l’eau - l’éboulement d’une paroi rocheuse - le glissement de terrain - le karst - les affaissements miniers - le risque sismique - autre risque naturel ou contrainte géotechnique majeurs :  … 
· Bien situé dans ou à proximité d'un site Natura 2000 proposé ou désigné par arrêté - d'une réserve naturelle domaniale - d'une cavité souterraine d'intérêt scientifique - d'une zone humide d'intérêt biologique - d'une réserve forestière - au sens de la loi du 12 juillet 1973 relative à la conservation de la natureBien soumis au « plan relatif à l’habitat permanent » 
· Bien dont la localisation est susceptible d'aggraver (ou non) le risque d'accident majeur ou d'aggraver (ou non) les conséquences d'un tel accident, compte tenu de la nécessité de respecter une distance raisonnable par rapport à un établissement préexistant lié au risque d'accident majeur au sens du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement
· Il s'agit de la création - modification - d'un établissement présentant des risques d'accidents majeurs au sens du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement
· Bien situé dans la zone concernée par le Plan d’Assainissement par Sous-bassin Hydrographique de .................. et inclus dans ce plan en tant que ............... (type de zone). 
· Présence d'une zone de prévention définie par arrêté, d'une zone de prévention forfaitaire ou d'une zone de surveillance relative aux points de captage d'eau potabilisable, instituée en vertu du code de l'eau : 
· Présence d'un cours d'eau de 1ère/2ème/3ème catégorie : 
· Autres : ....

Cadre 8 - Description du projet dans son contexte et intégration des objectifs en matière de culture du bâti et d'aménagement du territoire

.........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
Description - le cas échéant, description des modifications si la demande est simplifiée conformément à l'article D.IV.72.1
......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
Dans le cas où il s'agit d'un établissement d'hébergement touristique :
O 	le logement est conçu pour accueillir jusqu'à 10 personnes
O 	le logement est conçu pour 11 personnes ou plus

Si une mise en œuvre du projet par phases est souhaitée, description de la répartition des phases : 
......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Cadre 9 - Liste des écarts et dérogations et justifications correspondantes
Lorsque la demande implique une dérogation au plan de secteur ou aux normes du guide régional d'urbanisme, ou un écart à un schéma, à une carte d’affectation des sols, aux indications d'un guide d'urbanisme ou d’un permis d’urbaniser :
La justification détaillée des dérogations et écarts au regard des articles D.IV.5 à D.IV.13 du GRE :
..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Cadre 10 - Code de l'environnement

La demande contient (à joindre en annexe) :
O 	une notice d’évaluation des incidences sur l’environnement
O 	une étude d’incidences sur l’environnement

Cadre 11 - Décret sur la gestion des sols

Informations contenues dans la base de données au sens du décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l'assainissement des sols :
O 	non saisi (sans couleur)
O 	saisi (couleur pêche)
O 	saisi (couleur lavande)
Joindre le formulaire dûment rempli avec les documents requis au sens du décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l'assainissement des sols.







Cadre 12 - Décret relatif à la voirie communale : création, modification et suppression des voiries communales

· Non
· Oui : brève description des travaux .....................................................................
Joindre les renseignements visés à l'article 11 du décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale ou l'approbation définitive y afférente.

Cadre 13 - Décret relatif à la performance énergétique des bâtiments

Joindre les documents requis par le décret sur la performance énergétique des bâtiments.

Cadre 14 - Formulaire statistique
Respecter la législation fédérale en matière de formulaire statistique

Cadre 15 - Documents à joindre

Les documents selon les cases (le cas échéant) :
· Cadre 2 : Réunion de projet
· Cadre 2 : Avis du collège communal (procédure d'urgence selon D.IV.109.5)
· Cadre 6 : Décret relatif au patrimoine
· Cadre 10 : Code de l'environnement
· Cadre 11 : Gestion des sols
· Cadre 12 : Voirie communale
· Cadre 13 : Performance énergétique
· Cadre 14 : Formulaire statistique

S'il s'agit d'une demande simplifiée au sens de l'article D.IV.72.1, le dossier ne comprend que les éléments relatifs aux modifications demandées.

Les documents suivants en six exemplaires (des exemplaires supplémentaires peuvent être demandés en fonction du nombre d'avis demandés) :

Les plans sont numérotés et pliés au format standard de 21 sur 29,7 cm.

|_|	un plan de situation du bien concerné, à l'échelle 1:10 000 ou 1:5 000, faisant apparaître dans un rayon de 500 mètres les informations suivantes :
[bookmark: CaseACocher5]|_|	l'orientation ;
[bookmark: CaseACocher6]|_|	la situation du bien concerné par le projet par rapport au centre de la localité ;
[bookmark: CaseACocher7]|_|	les routes d'accès et leur désignation ;

|_| 	un plan présentant le contexte en matière d'aménagement du territoire et de paysage à l'échelle 1:1000 ou 1:500, sur lequel figurent les informations suivantes :
|_|	l'orientation ;
|_|	les routes d'accès avec les dimensions, et leur statut juridique ;
|_|	la situation, les dimensions, le type ou la destination des constructions existantes sur le bien concerné et dans un rayon de 50 mètres ;
|_|	lorsque le projet suppose l'application des articles D.IV.5 à D.IV.13 du GRE, les principales caractéristiques essentielles du paysage, telles que les traits marquants du relief du sol, les courbes de niveau, la végétation, y compris la présence d'arbres ou d'arbustes remarquables au sens de l'article D.IV.4, point 12, du GRE, la présence d'un cours d'eau ou d'autres éléments paysagers importants sur le bien concerné et dans un rayon de 100 mètres ;
|_|	l'indication numérotée des prises de vue du rapport photographique mentionné ci-après ;
|_|	un rapport photographique permettant de prendre en compte le contexte urbanistique et paysager dans lequel s'inscrit le projet et comprenant au minimum les éléments suivants :
|_|	deux prises de vue, la première à front de voirie montrant la parcelle et les bâtiments la jouxtant, et l'autre montrant la ou les parcelles qui se trouvent en face, de l'autre côté de la voirie ;;
|_| 	au moins trois prises de vue différentes pour visualiser les limites du bien concerné, les bâtiments voisins et l'environnement général ;
|_| 	s'il s'agit d'une nouvelle construction et si le projet suppose l'application des articles D.IV.5 à D.IV.13 du GRE, ou si le projet se situe dans un périmètre d'intérêt paysager, au moins trois prises de vue éloignées différentes permettant de visualiser l'ensemble du contexte paysager dans lequel s'insère le projet, en indiquant sur chaque prise de vue la localisation du projet ;
|_| 		le cas échéant, un calcul permettant de vérifier le respect du critère d'innocuité pour la santé visé à l'article 3, point 5, du Code wallon de l'habitat durable relatif à l'éclairage naturel 
[bookmark: CaseACocher24]|_|	un plan de situation à l'échelle 1:500, 1:250 ou 1:200 pour illustrer l'occupation de la parcelle, avec les indications suivantes :
[bookmark: CaseACocher25]|_| 	les limites de la parcelle, accompagnées des côtes, et les courbes de niveau ;

|_| 	lorsque la demande porte sur la construction de logements groupés à diviser ultérieurement en lots, sans qu'un permis d'urbaniser préalable soit nécessaire à cet effet, les limites des lots ;
[bookmark: CaseACocher26]|_| 	au moins deux coupes pertinentes (longitudinales et transversales) du relief du sol, accompagnées de leurs dimensions, et les modifications prévues, accompagnées de leurs dimensions ;
|_|	si le projet implique une modification importante du relief du sol, les côtes altimétriques du relief du sol existant, par tranches de 5 m, sur le plan de situation, avec une mention de la destination actuelle du terrain, ainsi que les coupes indiquant l'emprise du nivellement du terrain ;
[bookmark: CaseACocher27]|_|	le cas échéant, l'emplacement et les dimensions des bâtiments situés sur la parcelle qui seront maintenus ou démolis ;
[bookmark: CaseACocher28]|_| 	l'emplacement et le volume des constructions prévues, avec les côtes ;
[bookmark: CaseACocher29]|_|	les servitudes du fait de l'homme existantes sur le terrain ;
|_|	le cas échéant, le tracé des infrastructures de transport de fluides et d'énergie traversant le ou les biens concernés ; 
|_| 	l'aménagement conservé ou prévu du solde de la parcelle concernée, y compris les zones à bâtir, les clôtures, les aires de stationnement des véhicules, les matériaux prévus, la localisation et la hauteur de la végétation existante, y compris les arbres à haute tige, les haies à conserver ou à détruire ainsi que les arbres remarquables et les plantations prévues ;
|_|	le niveau d’implantation du projet par rapport à un point de référence fixe dudomaine public ; 
|_|	les aménagements et équipements de la voirie et, le cas échéant, les modifications envisagées, avec les côtes correspondantes ; 
|_|	le principe du réseau d'évacuation des eaux usées ;
|_|	dans le cas d'une épuration individuelle, où les eaux usées s'infiltrent dans le terrain, une étude hydrologique.
[bookmark: CaseACocher30]|_| 	la représentation du projet avec les bâtiments à conserver, à démolir ou à construire, à l'échelle 1:100 ou 1:50, sur laquelle figurent les éléments suivants :
[bookmark: CaseACocher31]|_|	le plan de tous les niveaux ainsi que l’affectation actuelle et future des locaux ;
[bookmark: CaseACocher32]|_| 	les élévations ; 
|_|	la légende des matériaux de parement des élévations et de couverture des toitures ainsi que leurs tonalités ;
[bookmark: CaseACocher33]|_| 	les coupes transversales et longitudinales cotées qui comportent le niveau d'implantation du rez-de-chaussée, les niveaux du relief du sol existant et projeté et le profil des constructions contiguës ;;
[bookmark: CaseACocher35]|_|	le cas échéant, les mesures techniques actives et passives prévues par l'architecte pour prévenir ou minimiser les risques dans les zones à risques définies par l'Agence fédérale de Contrôle nucléaire et en relation avec le plan d'action régionale de lutte contre le radon ; 

|_|	le cas échéant, le dossier technique du projet de voirie comprenant les documents suivants : 
 
|_|	Plan et coupes longitudinales à l'échelle 1:200 ou 1:1000 ;

|_|	Profils transversaux à l'échelle 1:100 ou 1:50 ;

 |_| 	une coupe transversale type avec les matériaux prévus.

	La coupe-type peut être déterminée sur la base d'un cahier des charges imposé par l'autorité compétente.
|_|	s'il s'agit d'actes et de travaux visés à l'article D.IV.4, paragraphe 1, points 1 à 5, qui font l'objet d'une mesure de publicité particulière (D.IV.40), une visualisation en 3D du projet urbanistique (qui doit être affichée lors de l'annonce du projet ou de l'enquête publique visée aux articles D.VIII.6 et D.VIII.7).

Cadre 16 - Signatures
Signature du demandeur ou du mandataire/de l'architecte
...........................................................................................
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